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Toulouse, le 24 avril 2014 

 
 
 
 
 
 
 

 
L’Université Toulouse 1 Capitole 

crée au sein de sa Faculté de droit et science politique 
une Ecole Européenne de Droit 

Toulouse European School of Law (TESL) 
 

Conférence de presse 
Sous le patronage et en présence de M. Laurent FABIUS  

Ministre des Affaires Etrangères et du Développement International  
avec la participation de Mme Geneviève FIORASO  

Secrétaire d’Etat à l’Enseignement Supérieur et à la Recherche 
 

Mercredi 7 mai 2014 
11 h 45 

Quai d’Orsay 
Salon des Beauvais 

1 rue Esnault de Pelleterie 
75007 Paris 

 
Innovante par sa conception de la formation juridiq ue, la Toulouse European School of Law (TESL) 
ambitionne  de former des juristes pour l’Europe dè s l’entrée à l’université.  
 
TESL est innovante  

• elle propose une formation de dimension européenne au droit dès la première année de licence 
en droit, 

• elle est fondée sur des doubles formations ou des doubles diplômes organisés avec des 
universités partenaires (14 doubles diplômes organisés avec des universités partenaires de 8 
pays), 

• elle intègre la mobilité comme un élément de formation au droit :  
• elle propose une formation à deux systèmes juridiques pour développer la capacité à comparer et à 

articuler, 
• elle nécessite un plurilinguisme pour maintenir le lien entre le droit et la culture nationale, 
• elle associe à la  dimension juridique  européenne une dimension culturelle européenne. 

 
« Nous voulons former des juristes européens capables de travailler pour l’Europe, ses citoyens et ses 
entreprises», déclare Sylvaine Peruzzetto, Professeur de droit, « C’est toute la force et la particularité de 
l’espace européen que de promouvoir les coopérations universitaires et de valoriser la diversité culturelle et 
juridique comme éléments de formation. La formation juridique pour l’Europe est plus qu’une  formation à un 
seul droit national, plus qu’une  formation au droit comparé qui s’arrête à la comparaison, plus qu’une 
formation juridique tournée vers l’international  qui  substitue le droit international au droit national. Elle oblige 
à connaître, à comprendre, à articuler, à concevoir les règles des Etats et de l’Union afin de  coordonner les 
différents systèmes juridiques et de faciliter la coopération entre juristes ».  
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TESL s’appuie sur  
• des réseaux d’universités, particulièrement développés par UT1 Capitole dans le cadre des doubles  

diplômes, 
• des réseaux de professionnels du droit  en Europe particulièrement cultivés par le réseau des cités 

européennes du droit, 
• des réseaux  d’entreprises depuis longtemps mobilisés par UT1 Capitole. 

 
Riche de l’obtention en 2012 du label « Centre d’excellence Jean-Monnet », l’Université Toulouse 1 
Capitole entend contribuer, par la création de la Toulouse European School of Law, à un nouvel 
élan dans la construction juridique européenne en f ormant les « Juristes Européens » dont la 
société a besoin,  au minimum bilingues, aptes à comparer et articuler les différents systèmes 
juridiques en Europe et dans le monde. 
 
Un dossier de presse sera remis lors de la conféren ce, il sera en ligne sur le site UT1 Capitole 
dès mercredi 7 mai 2014 à 14 h.  
Au sommaire : les objectifs de TESL, les modalités d’accès en L et M, le cycle doctoral de l’école, 
l’organisation administrative (dont la composition du comité d’orientation stratégique), le résumé général 
des parcours de la TESL, le résumé des conditions d’obtention du Diplôme de la TESL en fin de M2. 

Conditions d’accès à la conférence de presse :  

• Réponse souhaitée au plus tard pour le 5/05/2014 à francoise.lattes@ut-capitole ou au 05 61 
63 35 36 

• Les précisions d'accès vous seront données lorsque vous aurez confirmé votre présence 

UT1 Capitole, une université autonome à la réputati on internationale :  
Autonome depuis le 1er janvier 2009, l'Université Toulouse 1 Capitole trouve son origine dans la faculté de droit 
canonique créée en 1229. Sa réputation a aujourd'hui largement dépassé le cadre des frontières nationales, elle compte 
parmi les centres de recherche et d'enseignement de premier plan en Europe avec son Ecole d’Economie (TSE), son 
Ecole de management (IAE) et son Ecole Européenne du Droit (TESL). 
 
 
Retrouvez : 

L’agenda d’UT1 : www.ut-capitole.fr/agenda  
Les actualités d’UT1 : www.ut-capitole.fr/actualites 
"Comprendre pour entreprendre, droit, économie, ges tion : des expertises pour éclairer un monde en 
mutation"  la revue en ligne de l'Université Toulouse 1 Capitole : http://magazine.ut-capitole.fr/  
Cette revue trimestrielle, est destinée à la communauté des diplômés d'UT1 Capitole et des responsables professionnels.  
Notre ambition est d'éclairer l'actualité grâce aux analyses des enseignants-chercheurs de l'université (économistes, juristes, 
spécialistes du management...) et de diffuser de manière accessible leurs recherches originales. 
 

 


